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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Complaisance à l'égard d'une plateforme mondiale d'échange de crypto-monnaies
Question écrite n° 14181

Texte de la question

M. Hadrien Clouet alerte M. le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion sur la complaisance dont
bénéficierait une société de gestion de crypto-actifs, jusqu'à se faire livrer des chômeuses et chômeurs dans le
cadre de fausses formations destinées à multiplier les utilisateurs de crypto-monnaie. Cette société,
immatriculée au Delaware, est spécialisée dans la gestion de crypto-actifs. Dit autrement, elle développe des
formes innovantes de spéculation. Ces activités semblent rencontrer les faveurs du Gouvernement français, en
témoigne l'invitation à l'Elysée de son PDG, qui a pourtant plaidé coupable de blanchiment d'argent aux États
Unis et les félicitations publiques que lui a adressées le ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique. À ce titre, l'Autorité des marchés financiers (AMF) est venue valider le
traitement de faveur avec une approbation tout à fait peu conventionnelle de l'entrée en bourse. Ce traitement
de faveur par l'AMF interroge d'autant plus qu'il y a quelques jours, une association de lutte contre la corruption
a annoncé avoir déposé plainte pour prise illégale d'intérêts liés au recrutement d'une ancienne cadre de
l'Autorité des marchés financiers (AMF) par cette société. Mais la société en question ne se contenterait pas de
produire de la spéculation de masse et menacer ainsi tous les marchés de biens et de services. Elle tenterait
également de maximiser son nombre d'utilisateurs par de fausses formations. C'est ce qu'a révélé une enquête
d'Akila Quinio dans le Financial Times : une école de codage aurait livré des usagers à la société de gestion de
crypto-actifs, censée leur assurer une formation, le tout via des financements publics. Pour les attirer, ils
auraient promis des rémunérations exorbitantes à la sortie. Pourtant, ces « formations » auraient constitué à
consulter un diaporama sur le principe des blockchains, puis passer un exercice pratique expéditif dans le
langage de programmation Simplicity. En réalité, l'intérêt aurait été ailleurs : les apprenants recevaient du
matériel promotionnel et étaient contraints de télécharger MetaMask, logiciel de stockage de crypto-portefeuilles.
Car les organisateurs de la formation n'avaient, semble-t-il, qu'un critère d'évaluation, celui des nouveaux
utilisateurs. Ceux-ci seraient encore poursuivis par la voie de courriels jusqu'à ce jour, des mois après leur sortie
de « formation ». Ce type de campagne agressive visant la promotion non-sollicitée des crypto-actifs est
pénalement répréhensible en droit français. Aussi M. le député demande-t-il à M. le ministre du travail, du plein
emploi et de l'insertion quand il compte prendre les mesures qui s'imposent : suspension de tout partenariat
public avec une société de gestion de crypto-actifs ; fin des subventions publiques aux programmes de
formation associés à une telle société ; poursuites pénales des responsables qui auraient enfreint la loi dans le
cadre de leurs fausses formations.

Texte de la réponse

Conformément à l'article L. 6351-1 du code du travail, tout prestataire d'actions concourant au développement
des compétences (actions de formation, validation des acquis de l'expérience, bilans de compétences, actions
de formation par apprentissage) doit se déclarer auprès de l'autorité administrative et obtenir un numéro de
déclaration d'activité. Depuis le 1er janvier 2022, la certification Qualiopi est obligatoire pour tous les prestataires
de formation qui souhaitent obtenir des fonds publics ou mutualisés de la part des financeurs mentionnés à
l'article L. 6316-1 du code du travail, soit les opérateurs de compétences, les associations Transitions Pro, l'Etat,

Page 1 / 3

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE14181


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE14181

les régions, la caisse des dépôts et consignations, Pôle emploi (France travail) ou l'association de gestion du
fonds pour l'insertion des personnes handicapées. Cette certification est délivrée par un organisme certificateur
accrédité par le comité français d'accréditation ou reconnu par France compétences. Ces deux conditions
permettent à un organisme de formation de présenter des offres de formation aux financeurs publics ou
gestionnaires de fonds mutualisés. Ces derniers, sur la base de critères propres fixés par appel d'offre, marchés
publics ou critères de prise en charge, peuvent accorder des financements aux organismes de formation qui
répondent à ces critères. C'est en fonction de ces critères que les financements sont accordés par chacun des
financeurs. Le paiement des coûts pédagogiques ne peut ensuite être effectué par le financeur qu'à la suite d'un
contrôle de service fait. Il revient donc à chaque financeur lors de ce contrôle de s'assurer de la réalisation de
l'action qu'il finance. En fonction des situations, les constats de non-réalisation ou de fraude doivent donner lieu
au non-paiement des prestations ou à la restitution par l'organisme prestataire des sommes versées. Par
ailleurs, l'organisme financeur peut signaler à l'organisme certificateur les défauts de réalisation constatés afin
que celui-ci détermine si la certification délivrée doit être maintenue. Enfin, l'organisme financeur peut signaler à
la Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) compétente les fraudes
constatées en matière de démarchage agressif ou de fausse formation, afin que soient diligentés, le cas
échéant, des contrôles par les inspections compétentes. L'Etat s'attache à lutter contre toutes les fraudes. En ce
qui concerne la fraude à la formation professionnelle, plusieurs textes ont été publiés dernièrement pour
renforcer les capacités d'intervention des financeurs en matière de compte personnel de formation et
d'apprentissage. Ainsi, le décret n° 2023-1350 du 28 décembre 2023 portant diverses mesures relatives au
compte personnel de formation ainsi qu'au bilan de compétences et visant à lutter contre la fraude à ce compte
et à interdire le démarchage de ses titulaires durcit les conditions d'accès au financement des actions éligibles
au compte et renforce les sanctions en cas de non-respect de ces conditions. Ce décret est pris pour application
de la loi n° 2022-1587 du 19 décembre 2022 visant à lutter contre la fraude au compte personnel de formation et
à interdire le démarchage de ses titulaires. La loi introduit une procédure de contrôle a priori par la caisse des
dépôts et consignations des organismes de formation avant leur référencement sur le service dématérialisé Mon
compte formation, ainsi que tout au long de leur référencement. Les organismes de formation sont référencés à
condition de respecter les règles d'éligibilité qui entourent le compte personnel de formation, de même que les
prescriptions légales, notamment de la législation fiscale et de sécurité sociale. Le décret encadre la sous-
traitance des organismes de formation en interdisant notamment de sous-traiter une action de formation qui fait
déjà l'objet d'une sous-traitance. Cette mesure entérine la responsabilité de l'organisme de formation donneur
d'ordre vis-à-vis de la sous-traitance à laquelle il recourt. Tout manquement par le sous-traitant - après une
procédure contradictoire - peut entraîner des sanctions dans les conditions prévues à l'article R. 6333-6 du code
du travail. De plus, la capacité d'échange d'informations entre la Caisse des dépôts et consignations et les
services en charge du contrôle de la formation professionnelle des DREETS est consolidée, participant de ce
fait à la lutte contre la fraude au compte personnel de formation. De même, le décret n° 2023-1396 du
28 décembre 2023 relatif à l'activité des organismes certificateurs et au contrôle exercé par les organismes
financeurs en matière de formation professionnelle fixe de nouvelles modalités de contrôle des organismes
financeurs. En effet, il permet aux organismes financeurs de procéder à des contrôles sur place de la réalisation
des actions. Ils peuvent être réalisés conjointement à un contrôle de service fait et peuvent être coordonnés ou
mutualisés entre les organismes financeurs. Par conséquent, le pouvoir de contrôle des organismes financeurs
est renforcé, notamment celui des opérateurs de compétences et introduit la possibilité de refuser la prise en
charge d'une formation à la suite de résultats de contrôle. Ces textes s'inscrivent plus largement dans une
politique de lutte contre la fraude menée par l'Etat par le biais de prévention, de détection et de sanction des
fraudes.
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